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FORMATION CONTINUE « MSST / PERCO » 

« CONDITIONS DE PARTICIPATION » 

 
1. Compléter et retourner un contrat d’adhésion à l’entreprise Juratec 
 
Chaque entreprise doit prendre contact individuellement avec l’entreprise Juratec SA afin 
d’obtenir un contrat d’adhésion : 
 
 

❖ Contact : 
 

Mme Rothenbühler, Directrice 
Mail : e.rothenbuhler@juratec.ch 
Tél. : 032 421 36 05 
 

 
❖ Coûts : 

 
o Adhésion : CHF 200.– HT (à payer une seule fois) 

 
Les membres des associations AIEG / AMFIS / AGCV-suissetec / Metaltec 
Genève / suissetec sanitaire ferblanterie toiture genève bénéficient d’une prise 
en charge complète des frais d’adhésion par leur association professionnelle.  
Ce montant ne leur sera donc pas facturé. 
 
 

o Redevance annuelle : CHF 150.– HT 
 
Les membres des associations professionnelles AIEG / AMFIS / AGCV-suissetec 
/ Metaltec Genève / suissetec sanitaire ferblanterie toiture genève bénéficient 
d’une réduction de CHF 50– HT. 

 
 
 

2. Participer à une session de formation MSST / PERCO 
 
Une fois le contrat d’adhésion signé et retourné à Juratec SA, la participation d’un ou 
plusieurs collaborateurs à la formation MSST / PERCO est obligatoire pour pouvoir 
bénéficier de la documentation et déployer les mesures en entreprise. 
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FORMATION CONTINUE 

« MSST / PERCO – COURS DE BASE » 

 
Objectifs 
 

Il est obligatoire, pour chaque entreprise employant au moins un salarié, d’adhérer à une 
solution MSST et d’assurer la formation d’une Personne de Contact (PERCO). 
 

❖ Connaître les éléments de base de la sécurité et protection de la santé au travail. 
 
❖ Être en mesure d’élaborer et de faire vivre l’organisation santé et sécurité au travail 

de l’entreprise au moyen de la documentation de la solution type. 
 
 

Public cible 
 

❖ Chef d’entreprise, responsable sécurité, toute personne souhaitant devenir PERCO. 
 

 

Date et horaires 
 

Durée : 1 journée 
 
Mercredi 28 octobre 2026 de 8h30 à 17h00 
 
 

Prix 
 

CHF 420.-/participant 

 
 

Lieu 
 

Métiers techniques du Bâtiment Genève (MBG)  

Av. Eugène-Pittard 24 - 1206 Genève 

Salle de Conférence 

 

 

Intervenant 
 

Juratec SA 
Mme Estelle ROTHENBÜHLER, Directrice  
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Attestation 
 

Une attestation de formation vous sera délivrée par la MBG. 
 
 

Inscription 
 

Directement sur le site MBG www.mbg.ch / Rubrique Evénements 

 

 

Règlement 
 

Les participants s’inscrivant à cette formation s’engagent à se conformer aux dispositions 

du règlement en vigueur.  

 

http://www.mbg.ch/
https://www.mbg.ch/events
https://www.mbg.ch/ressources-documents/download/153

